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Fusion des groupements de défense sanitaire et des chambres d'agriculture
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Texte de la question

M. Julien Odoul attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur le projet
de fusion des chambres d'agriculture et des groupements de défense sanitaire (GDS). Les groupements de
défense sanitaire constituent des acteurs majeurs de la politique de prévention et de lutte contre les maladies
animales. Dans le département de l'Yonne, le GDS joue un rôle fondamental en matière de surveillance
sanitaire, de gestion des crises épidémiologiques et d'accompagnement des éleveurs dans l'application des
normes sanitaires. Cette structure est financée en grande partie par les cotisations des éleveurs ainsi que par
des subventions européennes et régionales, garantissant ainsi une gestion indépendante et efficiente. Or le
projet de fusion entre ces structures et les chambres d'agriculture suscite de vives inquiétudes au sein du
monde agricole. En effet, cette réforme, présentée comme une rationalisation administrative, apparaît en réalité
comme une absorption des groupements de défense sanitaire par les chambres d'agriculture. Ce projet risque
d'entraîner une perte d'autonomie décisionnelle des GDS, alors même qu'ils assurent une mission d'intérêt
général en matière de sécurité sanitaire et donc une mission de service public. La fusion pourrait également
nuire à la réactivité et à l'efficacité des actions de surveillance et de lutte contre les maladies dont certaines
transmissibles à l'homme, en soumettant ces décisions à des logiques économiques et administratives
étrangères aux impératifs sanitaires. Aussi, il souhaite connaître ses intentions quant aux garanties qui seront
apportées pour préserver la neutralité opérationnelle des GDS. Il lui demande également si une concertation
approfondie avec les acteurs de terrain, notamment les éleveurs et leurs représentants, sera menée avant toute
mise en œuvre de cette réforme.
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